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DEVELOPPEMENTS

1. Dans notre pays, les questions que
posent les immigrés - et qui se posent aux
immigrés en raison de leur nombre et de leur
diversité - sont de plus en plus complexes.

Elles sont aussi de plus en plus spécifiques
aux Communautés. Au demeurant, la compé-
tence en matière d'accueil et d'intégration des
immigrés a été attribuée aux Communautés.

2. La loi du 28 juin 1984, relative à certains
aspects de 1a condition des étrangers et insti-
tuant le Code de la nationalité helge, ;} prévu
en son article 12 la création d'une commission
d'études de l'immigration, chargée d'examiner
les problèmes posés par l'immigration, en tant
qu'ils constituent un ensemble, et les solutions
qui peuvent y être apportt2cs.

Il est même prévu que cette commission
devait présenter son rapport dans les douze
mois suivant la publication de la loi.

Cette commission n'a pas vu le jour, en
dépit des engagements qui avaient été pris lors
du vote de cette loi, et les projets du gouverne-
ment central indiquent clairement que les Com-
munautés n'y scraient pratiquement pas repré-
sentées.

L'Exécutif de notre Communauté a tenté, à
plusieurs reprises, mais sans succès, à travers
le Comité de concertation Gouvernement-Exé-
cutifs, d'arriver à une coordination des initiati-
ves des divers pouvoirs (voir la motion adoptée
le 11 janvier 1984 par le CCF).

3. Le droit d'enouète est reconnu à notre
assemblée, ct notre iégislatîon décrétalc orga-
nise j'exercice de ce droit sous forme de com-
mission d'enquête parlementaire (décret du
12 juin 1981, Moniteur du 9 septcmbre 1981).

le droit d'enquête~ prérogative d'un Parle-
ment, ne porte pas nécessairement sur des actes
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de gouvernetl1ent, il peut porter sur toutes ma-
tières pour Icsquel1es le Parlement estime devoir
s'informer de façon particulière, en mettant en
œuvre notamment les pouvoirs spécifiques qui
sc rattJchent à une commission d'enquête
(pouvoir d'un juge d'instruction). C'est ainsi
que récemment le Conseil de notre Commu-
nauté a créé une commission d'enquête sur la
sensibi;lité cutanée à la tubercuJine (décret
24 juin J981 - Moniteur du 4 aOlÎt 1981 et du
8 octobre 1981) ainsi qu'une commission d'en-
quête sur le quart monde (décrct du 6 avril
1984 - Moniteur du 11 mai 1984). Les travaux
menés par ces deux commissions suffiraient à
démontrer l'utilité de cc type de procédure par-
lementaire.

Compte tcnu de l'importance toute parti-
culière prise par les questions découJant de Ja
présence d'étrangers en WaIIonie et à Bruxelles
- questions qui recoupent d'aiIJeurs particuliè-
rement cel1es qui concernent Je quart monde -
et vu la nécessité de faire pleinement la lumière
sur le phénomène de l'immigration et sur la
situation concrète des ressortissants des diverses
nationalités et des apatrides actucl1emcnt in-
stal1és en 'W'al1onic et ;\ Bruxelles, il est proposé
de créer une commission d'enquête en vue de
dégager dans le plus bref délai des soJurions
spécifiques se r,~ttachant à l'immigration: c'est-
à-dire aux problèmes qu'elle engendre pour ]a
popuI8tion wallonne et bruxelloise et aux pro-
blèmes que rencontrent les diverses minorités
étrangères (accueil et intégration), au plan
social et culturel et en ce qui concerne l'en-
seignement.

Cette cOllunision d'enquête devra travailler
rapidement, ct elle travail!era en collaboration
étroite notamment avec le Conseil consultatif
des immigrés.

A. SPAAK.
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ARTICLE l~r

Il est institué au sein du Conseil une com-
111lssion d'enquête sur Je problème des étran-
gers.

ART, 2

Cette conunissioll est composée de 15 mem-
bres désignés par le Conseil e;l son sein, confor-
mément au principe de la représentation pro-
portionnelJc des groupes poEtiques.

i\RT. :1

Le l'v1inistre de la Communauté chargé de la
politique d'accueil et d'intégration des étran-
gers met, en cas de besoin, à ]a disposition de
la cormni.';,c:ion,des !oc:mx et k~personne] néo:s-
saire au fonctionnement de ]a commission et
du secrétariat.

ART, 4

La comrnissiol1 hit rapport au bureau du
Con sei] :1U plus t,1rd le -1er octobre 1985.

ART,o5

Le 1ll<1ndatde membre de la commission ne
donne droit à aucune rémunération ni indem-
nité.
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